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Figure 1 : Localisation du secteur des Tartres sur le territoire d’Herblay (IGN sur 

Géoportail) 

1 Localisation et description du projet immobilier 
La commune d’Herblay se trouve sur la rive droite de la Seine, ceinturée par 

les communes de Conflans-Sainte-Honorine, Pierrelaye, Montigny, La-Frette-

Sur-Seine, St Ouen l’Aumône et Eragny. La commune appartient à la 

Communauté d’agglomération Le Parisis qui compte dix communes. 

Le secteur des « Tartres » est localisé au nord du centre-ville d’Herblay, en 

limite des zones urbanisées. 

 

Le secteur est délimité : 

 au Nord par le Chemin de la Croix de Bois, 

 au Sud, par un secteur pavillonnaire, 

 à l’Est par le Chemin du Parc et le gymnase des Beauregards, 

 à l’Ouest par le chemin des Tartres. 
 

Les orientations d’aménagement sont basées sur les grands principes du 

PADD : 

 Permettre les extensions urbaines à dominante résidentielle avec une mixité sociale et une diversité fonctionnelle. 

 Garantir une croissance équilibrée : organiser la capacité d’accueil des habitants, permettre l’accroissement équilibré du parc de logements, 
diversifier le parc de logements. 

 Valoriser le paysage urbain : améliorer le traitement qualitatif des espaces publics. 

 Renforcer la trame verte : créer des espaces verts dans les secteurs d’urbanisation. 

 Protéger l’environnement : diversifier les pratiques de déplacements en favorisant les modes alternatifs à la voiture. 

 Améliorer les déplacements. 
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La surface totale de la parcelle est de 15237 m². 

Le terrain est aujourd’hui entretenu par la commune, il est régulièrement 

tondu. 

La société ICADE Promotion projette l’édification de logements collectifs, 

sociaux et maison de villes pour une surface de plancher de 13808 m² (SHON 

de 15742 m²) : 

 Le programme se décompose en 8 bâtiments pour un total de 165 
logements collectifs accession, 57 logements collectifs sociaux et 5 
maisons de ville. 

 Le projet totalise 397 places de stationnement. 

 Conformément à l’article 6 du PLU, le projet s’implantera en retrait de 
cinq mètres du domaine public le long Chemin des Tartres et du 
chemin de la Croix de bois. Il n’y aura aucune construction en limite 
séparative. 

Figure 3 : Emprise du projet sur fond de photo aérienne (Google map) 

Figure 2 : Présentation du projet immobilier (Projet architecte) 
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3.2.1 Aménagement 

La route de Pierrelaye, le Chemin des Tartres et le Chemin de la Croix de bois sont aménagés par la commune. 

La hauteur des bâtiments collectifs sera entre deux et trois étages sur un rez-de-chaussée, plus un attique traité en toiture terrasse avec un retrait de 2,50 m 

pour la création de terrasses. 

Les constructions sont réalisées en « cascade » du nord vers le 

sud, en effet les bâtiments en R+3+A sont localisés au nord, 

ensuite les R+2+A puis les R+1, pour une vision en gradins et 

dégageant une vue pour les étages supérieurs. L’ensemble sera 

traité de façon identique afin de créer une identité au lieu. 

L’espace libre entre les constructions projetées sera occupé par 

des espaces verts. Les espaces verts se trouveront en bordure des 

voies publiques et en cœur d’îlot.  

Un jardin paysager est créé sur environ 3 613,90 m² en cœur 

d’ilot. 

Chaque bâtiment donne accès aux espaces verts ou sur le jardin 

paysager. 

Le projet comporte une superficie d’espace vert de pleine terre de 

8 120 m² (Une superficie minimale de 50% d’espace vert de pleine 

est imposé au PLU soit 7 619 m²). 

Deux accès seront créés au nord du site, depuis le chemin de la 

Croix de bois, un accès pour les sous-sols privés des logements collectifs, un accès pour les logements sociaux. Un accès pour chacune des 5 maisons de ville 

se fera par le Chemin des Tartres. 

 

Figure 37 : Plan de masse du projet immobilier 
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Figure 21 : Vue panoramique des faces Est et Sud du site, le gymnase, le Chemin de la Croix de Bois 

Figure 22 : Vue panoramique des faces Sud et Ouest du site, les logements en fond, le Chemin de la Croix de Bois 




